
PEPEROSSO
NEBULISEUR DE GAZ IRRITANT AU ALLURE DU PIMENT

M ADE IN I TALY

NOUVEAUTÉ

(Capteur non inclus) (3 spray inclus)

PEPEROSSO est un système de  dissuasion  avec nébuliseur de gaz 
irritant à saturation du milieu, c’est-à-dire capable de saturer en une 
dizaine de secondes une aire de jusqu’à 100m2.
Le gaz nébulisé est un gaz non huileux à base de piment qui provoque 
l’irritation sur la peau ,  muqueuse, forte toux, les larmes , abondante 
production de mucus nasal et brulure intense, induisant l’intrus à 
quitter immédiatement la zone saturée de gaz.
Le gaz au piment est absolument non toxique et son utilisation dépend 
de la  réglementation préétablie par chaque Pays.
Le gaz est diffusé par trois spray aérosols à usage unique de 20ml  logés 
à l’intérieur  du Peperosso.
Le Peperosso peut être câblé à une centrale d’alarme à travers un 
fil. La diffusion du gaz n’arrive que suite au déclenchement de trois 
différentes entrées filaires (centrale armée, déclenchement alarme et 
confirmation du détecteur auxiliaire présent à côté du diffuseur), tous 
ceci pour éviter toute diffusion de gaz dû à une manipulation erronée 
de l’utilisateur sur la centrale 
Le Peperosso représente une solution efficace et immédiate contre des 
vols rapides ou les tentatives d’agression.

PEPEROSSO est la solution idéale pour la protection des:
•	 Instituts de crédit
•	 Guichets automatiques
•	 Video Poker
•	 Distributeurs automatiques
•	 Distributeurs de carburant
•	 Campeurs, caravanes et moyen de transport en générale
•	 Habitations résidentielles
•	 Garages
•	 Industries
•	 Bureau de poste
•	 Activité commerciale:

»» Bureau du tabac
»» Joaillerie
»» Magasin de vente de téléphone
»» Horlogerie
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système breveté
PATENT nr. MO2010U000023
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PEPEROSSO
Principales caratteristiques techniques

Alimentation 12Vdc

Batterie de Secours Plomb 12V 0,8Ah (non inclus)

Entrées •	IN1 entrée de blocage TC (à brancher  à la centrale)
•	IN2 entrée pour activation diffusion (à brancher à la sortie d’alarme de la centrale) 
•	IN3 entrée de confirmation (à brancher à un détecteur à côté du diffuseur)

Sorties •	1 sortie d’alimentation12Vdc
•	1 sortie diagnostique relais de sécurité
•	1 sortie diffusion arrivée du spray

Signalisations visuelles Led signalisation de confirmation d’érogation 
Led anomalie relais de sécurité

Fonctionnement La diffusion du gaz arrive seulement lorsque le système est armé (IN1 débloquée) et par 
conséquence l’activation de l’entrée IN2 (alarme) et de l’entrée IN3 (détecteur auxiliaire) entre un 
certain temps donné.

Dimensions Environ 263 (H) x 95 (L) x 80 (P) mm

Nous fournissons dans le kit 3 spray  au allure de piment (mod.GAS)  + 1 spray contenant de l’eau pour l’essai du dispositif.

Code Description

PEPEROSSO Diffuseur de gaz irritant équipé de 3 aérosols spray

GAS cartouches de gaz irritant au piment (20ml)

NOTE
1. Le principe actif utilisé 
par le Peperosso est l’extrait 
naturel de piment nommé 
Oleoresin Capsicum (OC) 
avec une concentration 
de 10%. L’importance de 
l’extrait naturel réside dans la légalité et la sécurité 
de celui-ci : En effet , il existe des produits illicites  
disponibles à bas prix , réalisés avec des principes 
actifs de dérivation chimique, qui en Italie sont 
considérés comme  “produits chimiques agressifs”,  
“armes de guerre“, qui sont utilisés contre des 
personnes et pourraient lasser des conséquences 
permanentes; des personnes intoxiquées.   Notre 
conseil serait de rester à l’écart de ce genre de  
produits. Notre produit est réalisé au sein  de la 
Communauté Européenne et respect toutes les 
normes en vigueur
2. Après la saturation du milieu avec le gaz, il 
faut procéder à une précise décontamination des 
locaux; faire attention par exemple aux vêtements 
exposés , aux objets qui peuvent être en contact 
avec le nez/la bouche/les yeux …etc.
3. L’utilisation du spray au piment est accepté  en 
Italie par le Décret du 12 Mai 2011 n.103 émis par 
le Ministère de l’Intérieur, en application de l’art.3, 
comma 32, de la loi n.94/2009.
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